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 n°142 678 du 2 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, 

prise le 22 mai 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 février 2015 convoquant les parties à l’audience du 4 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. NAJMI loco Me R. SUKENNIK, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique le 11 janvier 2005 et s’est déclaré réfugié le jour même. La 

procédure d’asile s’est clôturée par une décision confirmative de refus de séjour du Commissariat 

général aux réfugiés et apatrides du 28 janvier 2005. Le 24 août 2005, un recours en suspension et un 

recours en annulation ont été introduits par le requérant devant le Conseil d’Etat. Ces recours ont été 

rejetés par un arrêt n°178.570 du 15 janvier 2008. 

 

1.2. Le 22 novembre 2005, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base de 

l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, auprès du bourgmestre de la commune de 

Trooz. Le 30 août 2007, cette demande est déclarée irrecevable. Le recours introduit à l’encontre de 

cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 13.066 du 25 juin 2008. 
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1.3. Le 14 et 17 août 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. Cette demande a été déclarée irrecevable le 29 

juillet 2009.  

 

1.4. Le 26 août 2009, le requérant a sollicité une autorisation de séjourner plus de trois mois sur le 

territoire du Royaume, sur la base de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980). Cette demande a été déclarée recevable le 28  août  2009. 

 

1.5. Le 22 mai 2012, la partie défenderesse a pris la décision de rejeter la demande visée au point 1.1. 

Cette décision constitue  l’acte attaqué et est motivée comme suit :  

 

 « Monsieur O.A.R. a introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9 ter en raison 

de son état de santé qui, selon lui, entraînerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de 

retour dans son pays d'origine ou dans le pays de séjour. 

 

Le médecin fonctionnaire de l'Office des Etrangers (OE) a été saisi afin d'évaluer ces éléments 

médicaux. Dans son avis médical remis le 14.05.2012, (joint en annexe de la présente décision sous pli 

fermé), le médecin de l'OE indique que les traitements médicaux et suivi nécessaire sont disponibles au 

pays d'origine, la Côte d'Ivoire. 

Dès lors, sur base de l'ensemble de ces informations et étant donné quel l'état de santé du patient ne 

l'empêche pas de voyager, le médecin de l'OE conclut dans son avis qu'il n'existe aucune contre-

indication médicale à un retour dans le pays d'origine, la Côte d'Ivoire. 

 

Concernant l'accessibilité des soins, le rapport de l'OlM sur la Côte d'Ivoire
1
 atteste que la Côte d'Ivoire 

dispose d'un système d'assurance publique comprenant le système d'Assurance Mutuel Général pour 

les fonctionnaires ou MUGEFCI qui rembourse 70 % des produits pharmacologiques ainsi que la 

sécurité sociale nationale (CNPS) qui couvre les accidents professionnels et les maladies des salariés 

inscrits, dont la prime est payée par leur employeur. La CNPS dispose de 10 centres médicaux-sociaux 

dans le pays. Il existe également en Côte d'Ivoire des assurances maladies privées qui couvrent aussi 

bien les soins ordinaires que les coûts d'hospitalisation moyennant une petite contribution du patient. 

De plus, il existe des associations comme l'ONG Cœur Sensible
2
 et l'Association Saint-Camille-de-

Lellis
3
 qui oeuvrent dans le domaine de la Santé Mentale en Côte d'Ivoire. 

 

D'autre part, l'intéressé est en âge de travailler et, d'après sa demande d'asile, a déjà travaillé en Côte 

d'Ivoire. De plus, l'intéressé a introduit une demande de permis de travail en 2011 en Belgique. Dès lors, 

en l'absence d'une attestation officielle d'un médecin du travail reconnaissant une éventuelle incapacité 

de travail, rien ne démontre que l'intéressé ne pourrait avoir accès au marché de l'emploi dans son pays 

d'origine et financer ainsi ses besoins médicaux. D'après sa demande d'asile, l'intéressé a de la famille 

qui vit en Côte d'Ivoire et celle-ci pourrait l'accueillir et/ou l'aider financièrement si nécessaire 

 

Les soins sont donc accessibles en Côte d'Ivoire. 

 

Dès lors, 

1) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2) il n'apparaît pas que l'intéressé souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne. 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH. 

 

Le rapport de médecin de l'OE est joint à la présente décision. Les informations quant à la disponibilité 

et à l'accessibilité se trouvent au dossier administratif. 

 

Il faut procéder au retrait de l'attestation d'immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l'article 9ter en question. Veuillez également donner instruction au Registre 

National de radier l'intéressé du Registre des Etrangers.» 
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2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend, notamment, un second moyen de la  violation de « 
-
 la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs, notamment de ses articles 2 et 3 ; la violation de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers, 

notamment ses articles 9ter ; de la violation des principes de bonne administration et notamment du 

principe selon lequel toute décision repose sur des motifs légitimes et légalement admissibles et des 

principes de minutie et de gestion consciencieuse ; de l'erreur manifeste d'appréciation ; du principe 

selon lequel l’administration est tenue de statuer en prenant connaissance de tous éléments de la 

cause ; de la violation du principe de bonne administration et du devoir de minutie, de la violation de 

l'article 3 et 13 de la Convention Européenne de sauvegarde des droits de l'homme. » 

 

Elle fait notamment valoir que « la partie adverse estime que les soins de santé sont disponibles en 

Côte d'ivoire au vu des diverses informations fournies par le médecin conseil de l'office des étrangers 

alors que la situation des soins de santé en Côte d'ivoire ne permet nullement au requérant  d'être pris 

en charge correctement »,  que « rien ne permet à la partie adverse d'affirmer qu'un suivi médical est 

disponible en Côte d'ivoire » et qu’ « à la lecture du dossier administratif il n'est nullement permis 

d'établir que le suivi requis est disponible pour [le requérant] dans son pays d'origine ». Elle en déduit 

que la partie défenderesse n’a pas  respecté l’obligation de motivation formelle qui lui incombe. 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « 

L’étranger qui séjourne en Belgique et qui démontre son identité conformément au §2 et qui souffre 

d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel 

de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine 

ou dans le pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au ministre 

ou son délégué ». En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux 

critères ainsi établis, les alinéas suivants de ce paragraphe portent que « L’étranger transmet avec la 

demande tous les renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et 

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet 

un certificat médical type prévu par le Roi, […]. Ce certificat médical datant de moins de trois mois 

précédant le dépôt de la demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe, à l’examen du dossier administratif, que la décision entreprise est 

fondée sur un rapport établi par le médecin conseil de la partie défenderesse sur la base des certificats 

médicaux produits par la partie requérante, dont il ressort, quant à la disponibilité des soins et du suivi 

dans le pays d’origine, que «Les sources suivantes ont étés utilisées (cette information a été ajoutée au 

dossier administratif de l'intéressé) : Information de la base de données de MedCOI
2
 : 

o International SOS
3
 en date du 15 juillet 2010 avec numéro de référence unique BMA-3159 et 

1PAR000727 

o de médecins locaux travaillant dans le pays d'origine et sous contrat avec le bureau des conseillers 

médicaux du Ministère Néerlandais de l'Intérieur et des Relations du Royaume. 

De ces informations, on peut conclure que le suivi psychiatrique est disponible dans le pays d'origine ». 

 

S’agissant de la disponibilité du traitement, le Conseil relève que c’est à juste titre que la partie 

requérante fait valoir qu’à la lecture du dossier administratif il n'est nullement permis d'établir que le suivi 

requis est disponible pour le requérant dans son pays d'origine. 

En effet, le Conseil constate que le dossier administratif ne contient que trois pages de documentation 

avec l’entête « International SOS », qui indiquent la disponibilité de certains traitements en Côte d’Ivoire 

sans autre précision. De plus, aucun lien Internet ou autre forme de référence ne permet au Conseil de 

vérifier la pertinence de la motivation quant à ce. Les informations générales quant à « la base de 

données Medcoi » et « International SOS », reprises sous forme d’annotations en bas de page de  l’avis 

du médecin fonctionnaire, ne permettent pas de renverser ce constat.  
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Reposant, par conséquent, sur une information qui ne peut être vérifiée, le motif portant que l’ensemble 

des traitements médicamenteux et suivi nécessaire sont disponible au pays d’origine du demandeur ne 

peut être considéré comme adéquatement motivé. 

 

Or, le Conseil rappelle, à cet égard, que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en 

vertu, notamment, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, invoqués en termes de moyen, n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, toutefois, l’obligation d’informer la partie 

requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ce qui implique que la motivation doit répondre, 

fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé (dans ce sens, voir C.E., 

arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et n°101.283 du 29 novembre 2001), quod non in specie. 

 

L’argumentation développée par la partie défenderesse en termes de note d’observations, selon 

laquelle « […] Il apparait du dossier que le suivi psychologique du requérant est disponible et accessible 

en Côte d'Ivoire », « Il apparaît que le suivi psychologique du requérant est disponible et peut être 

assuré par la présence de médecin locaux et d'associations œuvrant en matière de santé mentale », 

« quant aux références aux sites internet, force est de constater que le requérant n'explique pas 

valablement en quoi elles ne lui permettent pas de comprendre l'acte attaqué, ni ne les conteste 

concrètement en termes de requête. Il n'apparait ainsi pas que la partie adverse ait fait une application 

déraisonnable de l'article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Elle a ainsi pu constater, sur base de l'avis 

médical du médecin fonctionnaire, que le suivi nécessaire au requérant est disponible et accessible 

dans son pays d'origine » ne saurait être suivie au vu des considérations qui précèdent. 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède qu’en ce qu’il est pris de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, le second moyen est fondé et suffit 

à justifier l’annulation de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour de la requérante. Il 

n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres moyens qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

Le moyen unique étant fondé, il convient de traiter l’affaire par la voie de débats succincts 

conformément à l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers.  

 

L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour, prise le 22 mai 2012, est 

annulée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux avril deux mille quinze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

A. P. PALERMO M. BUISSERET 


